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PROGRAilME 

UIIVERSITAIRE 
IS90-IS91 

Le semestre d'hiver commencera le i5 octobre i890 et finira le 
'22 mars 189i. 

La première semaine de ce semestre sera consacrée aux exa
mens arriérés et aux examens de grades. - Les inscriptions pour 
--ces examens seront reçues du 1" au 8 octobre. 

Les cours s'ouvriront dans toutes les Facultés le 22 octobre. Ils 
seront interrompus du 23 décembre -1890 au la- janvier 1891 inclu
-sivement. 

Le semestre d'été commencera le 8 avril ,t89i et finira le 
i5 juillet. La dernière semaine de ce semestre sera consacrée aux 
,examens de fin d'année et aux examens de grades. 

,1 
!) 

Le B1u·eau pour l'année 1890-1891 est composé de: 

'MM. A. CHANTRE, Recteur. 
G. JuLLIARD, Vice~Rectew·, 
C. SoRET, Secrétaire. 

ET DE 

.ii\ilM. G. ÜLTRAMARE, Doyen de la Fac~lté des Sciences. 

E. füTTER, Doyen de la Faculté des Lettres. 

A. MARTIN, Doyen de la Faculté de Dcoit. 

II. ÜLTRAMARE, Doyen de la Faculté de Théologie. 

S. LAsKowsK1, Doyen de la Faculté de Médecine. 
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Faculté des sciences 

M. le professeur G. ÛLTRAMARE, doyen. 

SEMESTRE D'HIVER 

Géométrie analytique. - M. le professeur G. ÜLTRAMAR&.. 
- Une heure par semaine. 

Calcul des probabilités. - Le mème professeur. - Une 
heure par semaine. 

Algèbre. - Le mème professeur. - Deux heures par 
semaine. 

Calcttl différentiel et integml. - Le même professeur. -
Trois heures par .semaine. 

Exercices de rnathematiques. - Le même professeur. ~
Quatre heures par semaine. 

Mecetnique analytiqiw. - M. C. CAILLER, doct. ès-sciences,. 
assistant. - Trois heures par semaine. 

~Exercices de mécanique. - Le même. 
par semaine. 

Complément de dynamique analytique. 
Une heure par semaine. 

- Deux heures:. 
r7 
)) 

- Le même. -

Astronomie physique. - M. le professeur R. GAU'l'IER. -
Deux heures par semaine. 

Exercices de mathematiques elérnentctires. - M. GALOPIN,. 
professeur extraordinaire. - Deux heures par semaine. 

Calcitls de physique. --- Le même professeur. - Une heure
par semaine. 

Calent approximatif. - Le même professeur. - Une heure, 
par semaine. 

Physique expérimentale. - M. le professeur SORET. -
Physique moléculaire. Calorique. Electricité. Magnétisme. -
Quatre heures par semaine. 

Chimie inorganique. - M. le professeur GR.1@E. - Cinq) 
heures par semaine. 

Travmtx pt;atiques clcms le làboratdire de chimie. - Le 
même professeur. 
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J}finérctlogie. - M. L. DuPARc, professeur extraordinaire. 

- Trois heures par semaine. 
Répétitoires pratiq1œs. --- Le même professeur. - Appli

ccation de la cristallographie. - Déterminations pratiques des 
minéraux. - Deux heures par semaine. 

Géologie physique et expérimentale. - (Cours libre.) -
Le même professeur. - Suite du cours d'été. -- Une heure 
par semaine. 

Travaux pratiqites clans le laboratoire de minêralogie. -
Tous les jours. - Le même professeur. 

Toxiç_ologie. - M. le professeur D. MONNIER. -- Deux 
heures par semaine. 

Chimie biologiqite. -- Le même professeur. Falsifications 
,-des substances alimentaires. - Une heure par semaine. 

Chimie ltnatytiq'ue. - (Cours libre.) - Le même pro
fesseur. - Une heure par semaine. 

Trava1txpratiques clans le laboratoire cl'Analyse, de Chimie 
biologiqite et cle lYiicrocliimie. -- Le même professeur . 

Zoologie et anatomie comparee des invertébrés. - .M. le 
,professeur C. VOGT. - Cinq heures par semaine. 

Exercices prcitiqites clans les laboratoires de microscopie 
et cl' anatomie comparee. - Le même professeur. -- Tous les 
jours. - S'adresser à M. le docteur YuNG, assistant. 

Zoologie generate. -- M. E. YuNG, professeur extraordi
naire. - Exposition de la théorie de DanYin. - Une heure 
par semaine. 

Physiologie botw1iq2te. - .M. le professeur M. THURY. -
Deux heures par semaine. 

Botcmiqite rnédicate et pharmaceutique. - M. R. Cuon AT, 
professeur extraordinaire. - Deux heures par semaine. 

Anatomie vegetctle. - (Cours libre.) -- Le même profes
seur. - Une heure par semaine. 

Evolittion et distribution des végétaitx. - (Cours libre).
Le même professeur. - Deux heures par semaine. 

Travaux: pratiques clans te lctboratoire de botanique systé
mcttiqite. - Le même professem. - Tous les jours. 

.ffeficroscopie phctrnwceittiqite. - M. le professeur Bmm. -
Quatre heures par semaine. 

Pharmacognosie et pharmacie. - Le même professeur. -
Tieux heures par semaine. 

Cours et travaux pratiques au laboratoire de pharmacie. 
- Le même professeur. 
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COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

E:1_;ercices sitr le calcut cliff erentiel et ùntegral et sur cl' ctu
tres branches. -- M. L. LEBOULLEux, licencié ès-sciences. -
Deux heures par semaine. 

Thermodynamique. - M. Edmond ÜL1vmR. - Une heure 
par semaine. 

Les theories de let Chimie. - M. Amé P1crnr, docteur 
ès-sciences. - Une heure par semaine. 

Théorie des composés r.trornatiques. - (Première partie.) 
- M. S LÉvY, docteur ès-sciences. - Une heureparsemaineb 

Volumétrie - Le même. - Une heure par semaine. 
Psychologie physiologique. - M. T. FLOURNOY, docteur 

en médecine. - Cours gratuit. - Deux heures par semaine •. 
Etude des relations entre la physique et let chimfo. -

M. A. LE RoYER, docteur ès-sciences. - Deux heures par 
semaine. 

Action des rtgents physiques sur le globe. - M. Emile, 
CHAIX. - Une heure par semaine. 

SEMESTRE D'ÉTÉ 
)j 

Geométrie descriptive. -- M. le professeur G. OvrnAMARE~ 
- Deux heures par semaine. 

Théorie génémte des equations. - Le même professeur. -
Deux heures par semaine. 

Calmû différentiel et intégral. - Le même professeur. -
Suite du cours d'hiver. - Trois heures par semaine. 

Exercices mctthematiques. - Le même professeur. - Quatre 
heures par semaine. 

frlécanique anctlytique et appliquee. - M. C. CAILLIER,. 
docteur ès-sciences. - Suite du cours d'hiver. - Trois heures 
par semaine. 

Exercices de mecanique.- M. C. CAILLIER.- Deux heures:. 
par semaine. 

Astronomie théorique. --:- M. le professeur R. GAUTIER. -
Théorie des mouvements des corps célestes. - Trois heures. 
par semaine. 

Exercices de mathénwtiques élémentaires. - M. Charles: 
GALOPIN_,professeur extraordinaire.-- Une heure par semaine. 

Calcitls de physique. - Le même professeur. - Deux. 
heures par semaine. 

-7-
Calcùls approximatifs. - Le même professeur. - Deux 

heures par semaine. 
Physiqite etrpérimentale. - M. le professeur Ch. SORET. -

Acoustique, Optique. - Quatre heures par semaine. 
Compléments de physique (Cours lihre). - Le même pro

fesseur. - Une heure par semaine. 
Chimie organiqite. - M. le professeur GRA<èBE. - Cinq 

heures par semaine. 
Chimie biologique. - M. le professeur D. MONNIER. -

Trois heures par semaine. 
Chimie pharmacentique. -- (Cours libre.) - Le même 

professeur. - Deux heures par semaine. 
Coiws et travaux pratiqztes ctit laboratoire de plictrmacie. 

- M. le professeur .T. BRuN. - Suite des cours d'hiver. -
Six heures par semaine. 

Géologie. - M. le professeur VOGT. - Quatre heures par 
semaine. 

Excursions géologiques. - Le même professeur. 
Pétrographie (Cours lihre ). - M. L. DuPAnc) professeur 

extraordinaire. - Deux heures par semaine. 
Theorie de ta formation des montagnes (Cours lihre). -

Le même professeur. - Une heure par semaine. 
Zoologie générale. - M. E. YuNG) professeur extraordi

naire. - Les fonctions mentales des animaux. - Une heure 
par semaine. 

Organogmphie botwnique. - M. le professeur THURY. -
Quatre heures par semaine. 

Exercices dctns le lctboratoire de botcmique. - Le même 
professeur. - Quatre heures par semaine. 

Botanique systeinatiqite. - M. R. CHODAT, professeur 
extraordinaire. - Quatre heures par semaine. 

Fonctions végetales. - (Cours libre.) - Le même profes
seur. - Deux heures par semaine. 

llxercices pratiqnes. - Le même professeur. - Tous les 
jours. 

Exc-ursions botctniques. - Le même professeur. 
Exercices prntiqltes clans les labomtoiJ'es de physique, 

chimie, anctlyse chimique, chimie physiologiqite, micros
copie et anatomie comparee. - Comme dans le semestre 
d'hiver. 
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COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

Les théories de lli chimie. - M. Amé PICTET, docteur 
ès-sciences. - Suite du cours d'hiver. - Une heure par 
semaine. 

TMorie des composés aromatiqiies. - (Seconde partie.) 
- M. LÉvY, docteur ès-sciences. - Une heure par semaine. 

La génération. - M. M. JAQUET, docteur ès-sciences. 
Deux heures par semaine. 

Eléments de la théorie de l'élasticité - M. C. CAILLER, doc
teur ès-sciences. - Une heure par semaine. 

Etitde des relations entre let physiqite et la chimie. - M.A. 
LE RoYEn, docteur ès-sciences. - Deux heures par semaine. 

Action des agents physiqµes sw· le globe. - M. Emile 
CnA1x. - Une heure par semaine. (_> 

Chimie appliquée à la teinture et à l'impression. - M. P. 
JuLLIARD, docteur ès-sciences. - Deux heures par semaine. 

---~~---

Faculté des Lettres 

M. le Professeur Eugène R1TTER, doyen. 

SEJUESTRE D'HIVER 

lnterprétettion d'aitteurs latins. - M. le professur André 
ÛLTRAJ\IARE. - Horace; Ep'ltres. Lucrèce, De natitra rerrnn, 
livre V. Quintilien, lnstitidion oratoire, livre XL - Quatre 
heures par semaine. , 

Littérature latine. - Le même professeur. - L'éloquence 
et la rhétorique. - Deux heures par semaine. 

Interprétation d'auteurs grecs. - M. le professeur NICOLE. 
-- Hérodote, Livre III. - Sophocle, Electre. (Programme de 
la licence.) - Quatre heures par semaine. 

Littératitre grecque. - Le même professeur. - Les prosa
teurs de l'époque athénienne. - Deux heures par ::iemaine. 
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Littératitre française et Littéraütre comparée. - M. le 
professeur RoD. - Histoire générale de la littérature fran
çaise et de ses rapports avec les littératures voisines. Le 
moyen-âge. - Trois heures par semaine. 

Littérature française. - Le même professeur. - La litté
rature française sous la Restauration. - Deux heures par 
semaine. 

Exercices littéraires. - Le même professeur. ----,-- Deux 
heures par semaine. 

Introduction à l'étude des langnes romanes, Histoire de ta 
langue française. - M. le professeur RrrTER.- Trois heures 
par semaine. 

Interprétation d'anciens textes français. - Le même pro
fesseur. - Une heure par semaine. 

Recherches sw· l'histoire littérctire, religieuse et politiqite 
de Genève et des contrées voisines ( cours libre). - Le même 
professeur. - Privatissùnitm. 

Littératw·e allemande. - M. Bernard Bouvmn. - Herder 
et Gœthe; Gœthe et Schiller, 1794-1805. - Deux heures par 
semaine. 

Interprétation d' aitteitrs allemands.- Le même professeur. 
- Poésies lyriques de Gœthe et Schiller. - Deux heures p11.r 
semaine. 

Philologie. - M. le professeur WERTHEIMER. - Histoire 
de Ja philologie indo-germanique au XIXrne siècle. - Deux 

_ heures par semaine. 
Ling2tistique. - Le même professeur. - Grammaire com

parée. Les différentes écoles et méthodes. Etude des formes 
grammaticales. Déclinaisons, conjugaisons et particules. -
Deux heures par semaine. 

Philosophie générale. - lVI. le professeur GounD. - Deux 
heures par ::lemaine. 

Histoire de la philosophie. - Le même professeur. -
Philosophie grecque et philosophie de l'ère chrétienne. -
Quatre heures par semaine. 

Histoire générale. - M. le professeur Pierre VAUCHER. -
La Réformation au temps de Luther. - Trois heures par 
semaine. 

Histoire nationale. - Le même professeur. - Histoire po
litique de la Suisse depuis la fin du XVfüme siècle jusqu'à no::3 
jours. - Deux heures par semaine. 

Bistoire des religions. - M. le professeur STRŒHLIN. -
lnde. Perse. Scandinavie. - Deux heures par semaine. 

Beaitx-Arts (cours libre et gratuit).-Le même professeur. 
- Histoire de la peinture en Italie.- Deux heures par semaine. 

1 
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Economie politique. -- M. le professeur JAQUEMOT. - Pre
mière partie : l'Economie politique et son histoire. Résumé 
des doctrines et des systèmes économiques. Notions fonda
mentales. Production des richesses. - Deux heures par 
semaine. 

Eco1wrnie politique. -- Le rnr\me professeur. - Seconde 
partie: Circulation et consommation des richeS1,es. - Deux 
heures par semaine. ~ 

Economie politique. - Le même professeur. - Statistique 
de la Suisse. -- Une heure par semaine. 

Histoire de let civilisation, - Le même professeur. - Lrr 
civilisation depuis l'ère chrétienne. - Deux heures par se
maine. 

Archéologie. - lVI. le professeur DECRUE. - La Grande 
Grèce et la Sicile hellénique. - Etudes d'art dorique primitif, 
précédées d'une introduction sur l'archéologie orientale et 
suivies d'un parallèle avec les antiquités d'Athènes. - Trois 
heures par semaine. 

Epigmphie latine. - Le même professèur. - Une heure 
par semaine. 

Pctléogrctplâe lettine et romctne. - Le même professeur. -
Une heure par semaine. • 

Systèmes politiques. - lVI. le professeur WoARIN. - Le 
mouvement des idées depuis la Réforme jusqu'en 1880. -
Deux heures par semaine. 

Qitestions sociales. - Le même professeur. - La science 
sociale, étude critique des travaux récents sur la matière. -
Une heure par semaine. 

Histoire de Genève. -- lVI. Henri F AZY, professeur ex:tra
orll inaire. - Une heure par semaine. 

Pédagogie. - ]VI. Paul DoPROIX, professeur extraordinaire. 
-- Psychologie appliqllée à l'Education. - Deux heures par 
semaine. 

Littémture française ( cours libre J. - Le même professeur. 
- Le XVII111 e et le XVIII me siècle. - Deux heures par semaine. 

Législation comp1irée. - M. le professeur BRIDEL. - Deux 
heures par semaine ( voir le programme de la Facullé de droit). 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

Langue ct1·ctbe. - M. le professeur MONTET. -- Deux heures 
par semaine. 

Histoire des Styles artistiques (Cours gratuit). - lVI. André 
BouRDILLON. - Deux heures par semaine. 
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lnterprétation cl' Homère. - M. CouRVorsrnn, licencié ès
lettres. - Jliade, chants VI, IX et XVI. - Une heure par
semaine. 

Lang'lte et tittérnture anglctises. - lVI. Robert HARVEY, D· 
phi!. - Lord Byron, poète. Lecture dramatique en anglais,. 
interprétation en français. Explication grammaticale et litté
raire des poèmes de Byron intitulés : Giaour, Corsair, Lara 

. (Ed. Tauchnitz). - Deux heures par semaine. 
Institutions grecqnes. - M. Horace MrcHELr, licencié ès

lettres. - Histoire du développement de la démocratie à 
Athènes depuis Solon jusqu'à Ja chute des Trente. - Une 
heure par semaine. 

Diction et improvisation (théorie et pratique). - M. Louis. 
.MONTCHAL. - Une heure par semaine. 

Langue italienne. - M. PAms. •~ Etude de la grammaire
italienne. Lecture cursive d'auteurs modernes. - Deux heures 
par semaine. 

Littérature italienne. - Le même. - Les premiers siècles 
de la littérature italienne. - Une heure par semaine. 

Langue allemande. - NI. PELZEH, Dr phil. -- Lessing 
Mirma von Bartelm. - Deux heures par semaine . 

Littérature allemande. - Le même. -- La jeunesse de 
Gœthe. - Deux heures par semaine 

Esthétique expérilnentctle. - lVI. SErPPEL. - Une heure 
par semaine. 

Pédagogie pratique. - M. V OGEL, Dr phi!. - Exercices pra
tiques pédagogiques, appliqués à l'enseignement des langues 
modernes. -- Deux heures par semaine. 

E:Tercfres de philologie grecqtte. - M. V OLLIÉTY, licencié 
ès-lettres .. - Programme de la licence. - Une heure par se
maine. 

Histoire cle l'A1·t. - Le même. - L'art moderne depuis la_ 
Renaissance. - Une heure par semaine . 

SEMESTRE D'ÉTÉ 

lnterpretation d'auteztrs latins. - lVI. le professeur André 
ÛLTnAMARE. - Juvénal, Satires. Commodien, lnstritctions,. 
etc. Cicéron, Philippiques, I et IL - Quatre heures par se
maine. 

Littératitre latine. - Le même professeur. - Genre 
didactique, poèmes, épîtres, fables. - Deux heures par se
maine. 

___ ,\-," 

""--' 
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Interprétation d'anteurs grecs. - M. le professeur NicoLE. 
- Strabon, Extraits des dix premfors livres (Prolégomènes. 
Espagne. Italie. Grèce).- Aristophane, la Poix. (Programme 
,de la licence;) - Quatre heures par semaine. 

Littératitre grecqite. - Le même professeur. - Suite du 
{>,ours d'hiver. Eléments de la critique conjecturale. - Deux 
heures par semaine. 

Littérature française et Littératitre comparée. - M. le 
professeur Rou. - Histoire~géuérale de la littérature française· 
,et de ses rapports avec les littératures voisines. Renaissance 
-et Réforme. - Trois heures par semaine. 

Littératurefrançaise. - Le même professeur. - La litté
rature française sous Louis-Philippe. - Deux heures par se
_maine. 

Exercices littéraires. - Le même professeur. - Deux 
heures par semaine. 

Histoire de la tangue française.- M. le professeur RrTTEH. 
- Les temps modernes. - Deux heures par semaine. 

Interprétation d'anciens textes fran(:ais. - Le même 
J_Jrofesseur. - Deux heures par semaine. 

Recherches sur L'histoire littéraire, religiwse et politique 
de Genève et des contrées voisines C cours libre). - Le même 
_professeur. -- Privatissimmn. 

Littératltre allemande. - M. Bernard Bouvier. - Gœthe 
et Schiller. Vieillesse de Gœthe. 1794-1882. - Deux heures 
1mr semaine. 

Jnterprétrttion d' cmtenrs altenwnds. - Le même profes
:seur. - Le Yolkslmch dn D 1• Faust. - Deux heures par 
:semaine. 

Philologie. - M. le professeur W EtlTHEHrnn. - Suite du 
-cours d'hiver. - Deux heures par semaine. 

Linguistique. -- Le même professeur.- Etudes de mytho
logie comparée. La linguistique appliquée à la mythologie. -
!Deux heures par semaine. 

Philosophie morale. - M. le professeur Goimu. - Deux 
heures par semaine. 

Histoire de lit philosophie. - Le même professeur. - Suite 
,du cours d'hiver. - Quatre heures par semaine. 

Histoire générale. - M. le professeur Pierre VAUCHEH. -
Histoire de l'Europe pendant la seconde moitié du XVI me siè
-.cle. - Trois heures par semaine. 

Philosophie de l'histoire. - Le même professeur. - La 
philosophie de l'histoire depuis la fin du XVIIIme siècle jus
.qu'a nos jours. - Examen critique de la théorie du progrès. 
- Trois heures par semaine. 

-- s•~-~ 
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Economie politique. - M. le professeur hQUEllWT. - Pre:
mière partie: De la population. Répartition des rfohesses. -
Deux heures par semaine. 

Economie politique. - Le même professeur. - Seconde
partie : Généralités sur les finances publiques et sur la statis
tique (partie théorique). ~ Deux heures par semaine. 

Economie politique. -- Le même professeur. - Science des
finances : le crédit public. - Une heure par semaine. 

Histoire de la civilisation. - Le même professeur. - La: 
civilisation avant l'ère chrétienne. La Grèce et Rome. - Deux 
heures par semaine. 

Systèmes politiques. - M. le prnfesseur WuAmN. - Suite 
du cours d'hiver. -- Deux heures par semaine. 

Questions actiteltes. - Le même professeur. - La ques
tion ouvrière dans les pays anglo-saxons. - Une heure par
sernaine. 

Histoire de Genève. - M. Remi PAzY, professeur extra
ordinaire. -- Une heure par semaine. 

Pédagogie. - M. Paul DuPRmx, professeur extraordinaire_ 
- Snite du cours d'hiver. - Deux heures par semaine: 

Littératurefrançaise (cours libre).-Le même professeur_ 
- Suite du cours d'hiver. - Une heure par semaine. 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

Langue m·abe. - M. le professeur MONTET. - Deux heures: 
par semaine. 

Histoire des styles artistiques ( cours gratuit). - M. André· 
BouRDILLON. - Deux heures par semaine. 

Interwétation d'Homère. - M. CouRvmsrnR, licencié ès
Iettres. - Odyssée, chants VI et X. - Une heure par
sernaine. 

Institntions grecques. - M. Hoi-ace MrcHELT. - Suite dw 
cours d'hiver. - Une heure par semaine. 

Diction et improvisation (théorie et pratique). - M. Louis: 
MONTCHAL. - Une heure par semaine. 

Langue italienne. --- M. PAms. - Suite du cours d'hiver_ 
- Deux heures par semaine. 

Littérature italienne. - M. PARIS. - Suite du cours d'hi
ver. - Une heure par semaine. 

langne rtltemmule. - M. PELTZER, Dr phil. - Suite da 
cours d'hiver. -- Deux heures par semaine. 

Littéretütre allemande. - Le même. - Suite du cours., 
d'hiver. - Deux heures par semaine. 
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Pédagogie pratique. - M. V OGEL, Dr phil. -- Suite du 
,cours d'hiver. - Deux heures par semaine. 

E:tercices de philologie grecqiw. - M. V ULLIÉTY, licencié 
ès lettres. - Programme de la licence. - Une heure par 
. semaine. 

Histoire de l'art. - Le même. - L'art moderne depuis la 
Renaissance. - Une heure par semaine. 

Economie politique. - M. WrnoE, D• phil. - - Une heure 
par semaine . 

Faculté de droit 

M. le professeur Alfred MARTIN, doyen. 

SEMESTRE. D'HIVER 

Histoire générale et philosophiqne du droit dans l'antiquité 
et spécialement à Rome. - M. le professeur BROCHER. - Sept 
heures par semaine. 

Droit public. - M. le professeur GENTE1'. - 1. L'Etat. 
-:2. La Constitution. 23. Le Gouvernement. - Trois heures par 
semaine. 

Droit civil. - M. le professeur Alfred MARTIN. - Gode 
dvil llivre III). Contrats et obligations. Dispositions générales. 
Preuve des obligations. Engagements qui se forment sans 
convention. Vente. Echange. Louage. Prêt. Dépôt. Cinq heures 
par semaine. 

Droit privé f édérat. - Le même professeur. - Etude 
spéciale de la loi sur la capacité civile et dn code fédéral des 
-Obligations. - Deux heures par semaine. 

Procédure civile. - M. le professeur GAUTIER. - Trois 
heures par semaine. ~ 

Droit commercial. - M. X., suppléant de M. le professeur, 
RICHARD. - Introduction historique. Etude en droit français, 
fédéral, allemand et italien des sujets suivants: actes de corn-
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merce; eommerçants et leurs obligations spéciales; auxiliaires; 
registre du commerce; juridiction commerciale et compétences 
preuves ; livres de commerce ; dispositions générales sur les 
contrats commerciaux : achats et ventes; bourses et leurs 
opérations ; agents de change et courtiers._:__ Trois heures par 
semaine. 

Etements de droit civit. - M. le professeur BnmEL, -
Préliminaires. Droit des personnes. Droits réels. Droit de 
famille. - Quatre heures par semaine. 

Législation civile comparée. - Le même professeur. - In
troduction. Histoire comparée des législations de l'occident, et 
géographie juridique. Vues génfrales sur la législation et la 
codification. -- Deux heures par semaine. 

Droit civil compctré des cantons sitisses C cours libre). - LP 
même professeur. - Une heure par semaine. 

Pandectes. - M. le professeur EnMAN. - Droit romain 
des obligations. - Deux heures par semaine. 

llfédecine légate. - M. le professeur GossE.-,---- Deux heures 
par semaine. 

Economie politique. -- 1"1. le professeur JAQUEMOT. - His
toire des doctrines économiques. Notions fondamentales. Pro
duction des richesses. Circulation) consommation, distribution 
des richesses. Généralités sur la science des finances. Eléments 
de statistique. - Quatre heures par semaine. 

Exercices cle plaidoirie devant un jury de la Faculté. 
Des conférences pourront être organisées par lel'l profes

seurs sur les matièrrs de leur enseignement. 

SEMESTRE D'ÉTÉ 

Histoire générale et philosophique dn droit clans tes temps 
modernes. - .M. le professeur BROCHER. - Sept heures par 
semaine. 

Droit public. - M. le professeur GENTET. - 2. Le Gouver
nement (suite). Constitution fédérale. - Trois heures par 
semaine. 

Droit civil. - M. le professeur Alfred MARTIN. - Code 
civil (livre III). Suite des contrats. Contrats aléatoires. Mandat 
Cautionnement. Transaction. Nantissement. Privilèges et hy
pothèques. Prescription. - Cinq heures par semaine. 

Droit privéf édérat. - Le même professeur. - Suite et fin 
du cours d'hiver. Code ries obligations. Lois fédérales. -
Denx heures par semaine. 
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Procéditre civile. - M. le professeur GAUTIER. - Suite et 
fin du cours d'hiver. - Trois heures par semaine. 

Droit commercial: - M. X., suppléant de M. le professeur 
RICHARD. - · Etude en droit français, fédéral, allemand et ita
lien des banques et de leurs opérations. Compte-courant. Let
tre de change. Billets à ordre. Chèque. Assurances (incendie, 
transport, vie, accidents, etc.). - Trois heures par semaine. 

Eléments de droit civil. - M. le professeur BRIDEL. -
Droit de succession, Droit des obligations (partie générale).
Quatre heures par semaine. 

Législcttirfn civile comparée; - Le même professeur. -
Du mariage et de la"filiation d'après les principales législations 
modernes. - Deux heures par semaine. 

Pctndectes. - M. le professeur ERMAN. - Suite du cours 
d'hiver. - Deux heures par semaine. 

Economie politique. - M. le professeur JAQUEMOT. - Suite 
et fin du cours d'hiver. ~ Quatre heures par semaine. 

COURS DE PRIVAT-DOCEN'rS 

Economie politiqlle. ··- M. F. ,vrnuE, Docteur ès-sciences 
politiques. - Une heure par semaine. · 

~-

Faculté de Théologie 

M. le professeur Hugues ÜLTRAl\lARE, doyen 

SEMESTRE D'HIVER 

Exégèse dit Nonveatt Testcunent. - M. le professeur 
Hugues OLTRAMARE. - Interprétation du Livre des Actes des 
Apôtres. - Prolégomènes d'Herméneutique. - Cinq heures 
par semaine. 

Lecture et interprétation phitologiqne dit Nouveall Testa-
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ment (cours libre). - Le même professeur. - Seconde épitre 
de St-Paul aux Corinthiens. - Une heure par semaine. 

Dogmatique. - M. le professeur BouvrnR. - Introduction. 
Théologie. Anthropologie. Christologie, Sotériologie. - Quatre 
heures par semaine. 

Théologie pmtique. - M. le professeur CouGNARD. -t 
L 'Eglise, son organisation, sa discipline. Le culte et les sacre.:. 
ments. Le pasteur et le pastorat. Rapports de l'Eglise et de 
l'Etat. - Deux heures par semaine. 

Exercices d'lwmilétiqne. -- Le même professeur. - Une 
heure par semaine. 

Diction. - Le même professeur. - Une heure par se
maine. 

'l'liéotog-ie historique. - M. le professeur CHANTRE. - His
toire du christianisme et de l'Eglise, du milieu du XVl0 siècle 
à la fin du XVIIIe. - Quatre heures par semaine. 

Notions de droit ecclésiastique suisse et français ( cours 
Jibre ). - Le même professeur. - Une heure par semaine. 

Exegèse de l'Ancien Testament. - M. le professeur MoN
'l'ET. - Ecclésiaste. Jérémie. Deux heures par semaine. 

lntrodiiction aiix livres historiqnes, poetiqiies et prophe
tiqiies de t' Ancien Testament. - Le même professeur. -
Deux heures par semaine. 

Hébreii. - Le même professeur. - Grammaire hébraïque. 
Interprétation philologique du livre de Josué. - Trois heures 
par semaine. 

Lectures théologiq1tes en tangue allemande (cours libre). 
- Le même professeur. - Division supérieure: Lidher. Von 
der babyl. Gefangenschaft der Kirche. Lipsùts: Hauptpunke 
der Glaubenillehre. - Deux heures par semaine. - Division 
inférieure : deux heures par semaine. 

Exercices de prùlication. - Trois fois par semaine devant 
un jury de la Faculté. 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

Citant religiew.:. - M. le pasteur H. RŒHRICH. - Théorie 
et exercices pratiques. - Une heure; par semaine. 

Interprétation philologique des Evangiles. - M. le pas
teur CHALUMEAU. - Deux heures par semaine. 

Vie de Jésns. - M. le pasteur PoRRRT. - Deux heures; 
par semaine. 
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SEMESTRE D'ÉTÉ 

E::cégèse d1t ~Yoitveau Testament. - M. le professeur Hu
gues ÛLTRAMARE. - Introduction aux livres du Nonveau Tes
tament. - Cinq heures par semaine. 

Lectitre et interprétation philologique du Nouveatt Testa
ment (cours libre). - Le même professeur. - Suite du cours 
d'hiver. - Une heure par semaine. 

Dognwtique. - M. le professeur BouvJER. - Suite et fin 
du cours d'hiver. - Ecclésio)ogie. Eschatologie. - Quatre 
heures par semaine. 

Théologie pratiqite. - M. le professeur CouGNARD. - Suite 
et fin du cours d'hiver. - Deux heures par semaine. 

Exercices d'homilétique. - Le même professeur. -- Une 
heure par semaine. 

Diction. - Le même professeur. - Une heure par se-
maine. 

Théologie historiqiœ. - M. le professeur CHANTRE. - His
toire du christianisme et de l'Eglise pendant le XIXe siècle. 
- Quatre heures par semaine. 

Exégèse de l' Ancfon Testament. - M. le professeur MoN
TET. - Esdras et Néhémie. - Deux heures par semaine. 

Introduction à l'Ancien Testament. - Le même profes
seur. - Histoire de la langue, du canon, du texte et des ver
sions. - Deux heures par semaine. 

Hébreu. - Le même professeur.'- Suite du cours d'hiver. 
- Trois heures par semaine. 

Lectures théologiqnes en lrmgue allemande ( cours libre). 
- Le même professeur. - Suite du cours d'hiwr pour les 
deux divisions. - Trois heures par semaine. 

Exerâces de prédication. - Trois fois par semaine devant 
un jury de la Faculté. · 

COURS DE PR1VAT-DOCENT8 

Chcmts religieu:f_'. - M. le pasteur H. RŒHRICH. - Théorie 
et exercices pratiques. - Une heure par .semaine. 

Interprétation philologiqll,e des Evangiles. - M. le pasteur 
CHALUMEAU. - Deux heures pur semaine. 

Vie de Jésus. - M. le pasteur PomrnT. - Deux heures 
par semaine. 

- Hl -

Faculté de Médecine 

M, le professeur LASKOWSKr, doyen 

SEMES'.l'RE D'HIVER 

Anatomie nornwte. - M. le professeur LASKOWSKr. -
Anatomie générale. - Appareil de la Locomotion ( ostéologie, 
:.artrologie, myologie). - Six: heures par semaine. - Confé
rences et exercices pratiques de dissection tous les jours ( de 
:S heures du matin à 6 heures du soir). 

Anatomie et physiologie pathotogiqites génémles. - M. le 
professeur ZAHN. - Six: heures par semaine. 

Conrs d' liittopsies et démonstrations pettholo,qiques. - Le 
'même professeur. - Quatre heures par semaine. 

Travaux pratiqites dans le ütboratoire d'anatomie JJat/w
iogique. - Le même professeur. - Tous les jours. 

.Histologie normale. - M. le professeur BTERNOD. - His
tologie générale des tissus. -- Deux hem·es par semaine. 

Embryologie. -- Le même professeur. - Trois heures par 
:semaine. 

Cavité bnccale. - Le même professent\ - Anatomie 
normale et pathologique de la cavité lmccale et de l'appareil 
dentaire. - Deuxième partie : partie pathologique. - Deux 
heures par semaine. 

Laboratoire d'embryologie et d'histologie normale. -- Le
même professeur. - Tous les jours, sauf le jeudi. 

Laborlttoire pow· recherches spéciales'. - Le même pro
fesseur. - Tous les jours. 

Physiologie. - M. le professeur ScHJFF. - Physiologie. 
Nutrition, sécrétion, respiration. - Six: l1eures par semaine. 

Démonstrations et e.xercices pmtiques dans le laboratoire, 
~vec conférences µratiques tous les jours. 

:±...'..!_:,, 
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Pathologie interne. - M. le professeur D'EsPINE. - Mala
dies infectieuses. - Maladies du système nerveux. - Trois 
heures par semaine. 

Coiirs prcd-ique cl' aiiscultation et de percnssion ( cours. 
libre). - Le même professenr. - Une heure par semaine. 

Pathologie externe. - M. le professeur J.-L. REVERDIN
- Maladies chirurgicales de l'abdomen. - Trois heures par 
semaine. 

Médecine opércdoire. - Le même professeur. - Des mé--
thodes et des procédés opér,atoires; de leurs indications et con
tre-indications; de leur manuel et de leurs résultats. - Deux 
heures par semaine. 

Cliniqite et policlinique 11iéclicales. - M. le professeur RE
VlLLIOD. - Sept heures et demie par semaine. 

Clinique et policlinique chiritrgiccûes. - M. le professeur-
JuLLIARD. - Sept heures et demie par semaine. 

Clinique obstétricale et gynécologique. - M. le professeur 
Alfred V AUCHER. - Cinq heures par semaine. 

Cours théorique d'accouchement. - Le même professeur_ 
- Deux heures par semaine. 

Conrs théorique cle gynécologie. - Le même professeur .. 
- Deux. heures par semaine. 

Thérapentiqite. -- M. le professeur PREVOST. - Modifi
catenrs de la nutrition et de la température 3cnirnale. -- Trois;:. 
heures par semailie. 

Hygiène. - M. le professeur Vincent. - Hygiène publique 
et privée. - Deux heures par semaine. 

Meclecine legcûe avec exercices pratiques. - M. le profes-
seur Gosse. - Médecine légale dn code pénal. - Quatre, 
heures par semaüie. 

Matière médicale et pharmacolo,qie. - - M. le professenr
BRuN. - Drogues simples et médicaments composés. Remè
des nouveaux, leur valeur et leur emploi. Produits médico
chimiques. Formules officinales et magistrales. - Deux 
heures par semaine. 

Démonstrations et exercices pratiqnes clans- le laboratoire;: 
de pharmacie. - Le même professeur. (Voir faculté des:. 
Sciences). 

Psychfotrie. - M. le professeur OLIVET. - Cours clinique, 
et théorique. - Deux heures par semaine. 

Policlinique gynecologique et obstetriwle. - M. le profes-
seur V ULLIET. ' 

Demonstration et connaissance pratiqiw cles instrument& 
de chirur,qie. Bancla,ges et appareils. - M. le Dr Aug. RE
VERDIN, professeur ex.traordinaire.--Deux heures par semaine. 

k '" ----·•·---·-····-· -
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Maladies veneriennes et cutanées. - M. le Dr H. OLTRA
iMARE, professeur extraordinaire. - Une heure par semaine. 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

Ctiniqite ophthahnologiq1te. - M. le Dr BARDE. - Deux 
iheures par semaine. 

Ophthabnoscopie theoriqite et pratique. - Le même. -
Une heure par Remaine. 

Ophthalmotogie. - M. le Dr HALTENHOFF. - Une heure 
par semaine. 

Clinique opltthalmologiqire. - Le même. - Deux henres 
par semaine. 

Obstétriqite. - M. le Dr CcmnÈs. - Deux heures par 
·semaine. 

Repetitoire de gynécologie. - M. le Dr. JENTZER. - Trois 
heures par semaine. 

lYialadies cerebrales et moroses. - M. le Dr LADA11rn. -
Deux. heures par semaine, 

jJfoladies des e1ifants. - M. le Dr Ed. MARTIN.~ Une heure 
par semaine ( ce cours sera fait à la maison des enfants malades, 
,chemin Gourgas). 

Climatothérapie et balnéothérapie cle lctphthisie pulmonaire. 
- M. le Dr H. DE LA HARPE. - Une heure par semaine. 

Des empoiso1i1iements au point de vne médico-legal. -
lL le Dr Ls MÉGEVAND. - Une heure par semaine. 

La chimie appliqitee ait diagnostic meclical. - M. Je Dr 
Paul BINET. - Une heure par semaine. 

Cours elementaire de physiologie. - M. le Dr GrnARD. -
'Chaleur animale, muscles et système nerveux. - Deux heures 
par semaine. 

Cours theoriqne et pratique lie chirztrgie generate. -
M. ie Dr l{ul\lMER. -- Asepsi~du malade, de l'opérateur et de 
la salle d'opérations. - Réparation des objets de pansement. 
- Méthode de traitement des plaies. - Anesthésie générale 
,et locale. - Méthodes d'examen chirurgical. - Une heure 
par semaine. 

lYiedecine pratiqu,e. - M. le Dr LADÉ. - Deux heures par 
semaine. 

~~ .. ~-,--~ 
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SEMESTRE D'ÉTl·~ 

Anatomie normale. - M. le professeur LASKOWSKI. - Ap-
pareil circulatoire. - L'encéphale et le système nerveux. -
tlix heures par semaine. 

Anatomie patlwlogiq1ie spéciale cles organes. - 11. le pro
fesseur ZAHN. - Six heures par semaine. 

Cmtrs pratique d'histologie pathologiq11e. -- Le même 
professeur. -- Six heures par semaine. 

Travau.1; pratiq1tes clans le laboratoire cl'ancttomie patho
lo,qique. - Le même professeur. - Tous les jours. 

Histologie normale. - M. le professeur ETERNOD. - His
tologie spéciale des organes et des srstèmes. - Quatre heures. 
par sername. 

Travaux prettiques d' histolo{Jie normale. - Le même pro
fesseur. - Tous les jours, sauf le jeudi. 

Laboratoire d'embryologie et rl' histologie normale. - Le 
même professeur, tous les jours, sauf le jeudi. 

Laboratoire pour recherches spéciales - Le même pro
fesseur. - Tous les jours. 

Cavité buccctle. - Le même professeur. - Anatomie nor
male et pathologique de la cav;té buccale et de l'appareil den
taire. Première partie : partie 1101 male. - Deux heures par 
semaine. 

Physiologie. - M. le professeur ScmFF. - Physiologie 
de la vie de relation. - Six heures par semaine. 

Rrerâces pratiques dans le laboratoire, tous les jours. 
Pathologie interne. M. le professeur d'EsPINE. - Deux: 

heures par semaine. 
Cours pratique sur tes maladies cle l'enfance (cours libre). 

Le même professeur. -- Deux heures par semaine. 
Pathologie e.rterne. - .M. le professeur J.-L., HEYERDIN. -

Suite du cours d'hiver. -- Deux heures par semaine. 
Médecine opératoire. - Le même professeur. -- Exercices. 

opératoires pratiques. - Six heures par semaine. 
Clinique èt JJOliclinique médicales. - M. le professeur· 

REVILLIOD. - Sept heures et demie par semaine. 
Clinique et policlinique chirurgicales. - M. le professem~ 

Jt:LLIARD. - Sept heures et demie par semaine. 
Clinique obstétricale et gynécologique. - M. le profes

seur Alfred V.-1..ucHER. - Cinq heures par semaine. 
Cours d'opérations obstétriatles. - Le même profes~eur~ 

- Trois heures par semaine. 
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Cours d'opérations gynécologiques. - Le même profes
seur. - Quatre heures par semaine. 

J.'hérapentique. - M. le professem PHEVOST. - Métal
loïdes et métaux. - Art de formuler., - Trois heures par 
semaine. 

Psychiatrie. - M. le professeur ÜLlVET. Cours clinique et 
théorique. - Deux heures par semaine. 

Policlinique gynécologique et obstétricale. - M. le profes
seur VnLIET. 

Démonstration et connaissance p1·cttique cles instrwnents 
de clliri,rgie. Bmtclct,c;es et appareils. - M. le Dr Aug. 
n~~VERDJN, profes~ur extraordinaire. - Deux heures par 
semaine. 

Afotadies vénériennes et cutanées. - M. le Dr H. ÜLTRA
MARE, professeur extraordinaire. - Une heure par semaine. 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

Ophthalmoscopie théorique et pratique. - M. le Dr BARDE. 
- Gours d'ophthalrnoscopie. - Une heure par semaine. 

Clinique ophthalmologique. - Le même. - Deux heures 
par semaine. 

Ophthctlmologie. - M. le Dr HALTENHOFF. - Une heure 
par semaine. 

Clinique opldlwlmologiqzte. - Le mème. - Deux hemes 
par semaine. 

Des taches an point cle vue médico-légal. -- M. le Dr 
Ls MÉGEV AND. - Deux heures par semaine. 

Obstétrique. - M. le Dr CoRoÈs. - Une heure par 
semaine. 

Répétitoire cl' accoitchements. - M. le Dr JENTZER. - Trois 
heures par semaine. · 

JJfctladies de la moëtle épinière. - M. le Dr LADAME. -
Deux heures par semaine. · 

A1aladies des erifrtnts. - M. le Dr Ed. MARTIN. - Une 
heure par semaine. 

Coitrs élémentaire de physiologie. - M. le D1• GmARD. -
Digestion, nutrition, absorption, sécrétions, respiration et 
circulation. - Deux heures par semaine. 

Fractures et lttxations. -- NI. le Dr KmrnmR. - Une heure 
par semaine. 

lHédecine pratiq1.te. - M. le Dr LA.DÉ. - Deux heures par 
semaine. 
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ÉTABLISSEMENTS PUBLICS ET UNIVERSITAIRES 

Sont accessibles à MM. les étudiants et auditeurs de l'Uni
versité: 

L'Observatoire astronomiqne, moyennant l'autorisation du 
Directeur. 

Le JJ1usee d'histoire naturelle, moyennant l'autorisation du 
professeur de zoologie. 

Les Serres du Jardin botcmique et le Conservatoire bota
nique, moyennant l'autorisation du Directeur du jardin. 

Les élèves travaillant dans les laboratoires de la Faculté des 
Sciences peuvent faire usage des Bibliothèqites attachées à ces 
laboratoires. 

Les étudiants en ~ettres, Droit, Théologie et Médecine peu
vent faire usage de la Bibliothèque de leitr Fawtte. 

La Bibliothèque pnbtiqite ( salle de lecture) est ou verte tous 
les jours de 9 h. à midi et de 1 h. à 6 h. 

Sont accessibles, en outre, aux élèves .de l'Université : 
L'Ecole de gymnastique, le Manège, le Conservatoire de mn
~ique, le JJlnsee Bath, le JJfosee archeologiqne, le Musee épi
graphiqite, le M11sée historique genevois, le Musée Fot, et, à 
!'Athénée, le Conservatoire industriel, la Bibliotlièqite techno
logiqne et la Bibliothèq·ue de la Sociéte genevoise d' Utilité 
1mblique. 

Pour pensions et logements, on pwt s'adresser ait B11rea1t 
de renseignements éducatijs7 5, quai dit ~Mont-Blanc. 

~·~ 
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EXTRAIT DU RÈGLEMENT 
APPROUVÉ 

PAR LE CONSEIL D'ETAT 

Des etudiants et des aiulitwrs. 

Les cours de l'Université sont suivis par des étudiants et 
des auditeurs. 

Les personnes qui veulent être immatriculées comme étu
diants doivent s'adresser au secrétaire-caissier de l'Université, 
en désignant la Fil.cuité dans laquelle elles doivent être inscrites 
et en déposant leurs titres. 

Ces titres sont soumis au doyen de la Faculté, lequel ac
corde ou refuse l'immatriculation. 

En cas cle réclamation, le Bureau, sur le préavis de la 
Faculté, statue définitivement. 

Les étudiants pen vent seuls subir des examens de grade. 
Les conditions d'irnmatrieulation sont les mêmes pour les 

étudiants des deux sexes. 
Les cwditeitrs doivent avoir dix-huit ans accomplis ; aucun 

titre n'est exigé pour leur inscription. 
Les étudiants immatriculés dans une Faculté peuvent s'ins

crire pour les cours d'une autre Faculté. 
Toutefois, sauf autorisation spéciale du professeur, les cli

niques et les cours pratiques de la Faculté de Médecine ne 
sont accessibles qu'aux personnes qui justifient d'études médi
cales régulières. 

Les étudiants et les auditeurs doivent prendre, dans les 
quinze premiers jours du semestre, une inscription pour cha
cun des cours ou des exercices pratiques qu'ils se proposent 
de suivre et payer la finance prévue par la loi. 

Un livret d'études est remis aux étudiants et aux auditeurs. 

,·~'!!, '.l..L'' 
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Ce livret doit être signé, chaque semestre, par le recteur, par 
le doyen de la Faculté et par tous les professeurs ou privat
docents dont l'étudiant ou l'auditeur imit les cours. 

Conditions cl'hn1ncdriculation. 

1° Sciences et lettres. 

Sont admis à l'immatriculation comme étudiants dans la 
Faculté des Sciences et dans la Faculté des Lettres : 

1 ° Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité 
de l'une des Sections du Gymnase de Genève. 

2° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômesy 
justifient d'études jugées équivalentes. Le Bureau, sur le préa
vis de la Faculté, statue sur l'équivalence. 

2° Droit. 

Sont admis à l'immatriculation comme étudiants dans la 
Faculté de Droit: 

1 ° Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité 
de la Section classique ou de la Section réale du Gymnase de 
Genève; 

2° Les bacheliers ès lettres de l'Université de Genève; 
3° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, 

justifient cl études équivalentes. Le Bureau, sur le préavis de 
la Faculté1 statue sur l'équivalence. 

3° Théologie. 

Sont admis à l'immatriculation connue étudiants dans la 
Faculté de Théologie : 

1 ° Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité. 
de la Section classique ou de la Section réale du Gymnase de 
Genève; 

2o Les bacheliers ès lettres de l'Université de Genève; 
3° Les personnes qnl, par des certificats on des diplômes, 

justifient d'études équivalentes. Le Bureau1 sur le préavis de 
la Faculté, statue sur l'équivalence. 

En outre, les personnes qui fournissent la preuve qu'elles 
ont étudié durant un semestre au moins, comme étudiants 
réguliers, clans la Faculté de Théologie d'une autre Université, 
peuvent ètre immatriculées dans la Faculté de Théologie. Tou
tefois cette inscription ne leur donne pas le droit de postuler 

r i 
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des grades, si elles ne satisfont pas aux conditions d'admissiorn 
én01-1cées ci-dessus. 

4° Médecine. 

Sont admis à l'immatriculation comme étudiants dans la, 
Faculté de Médecine : 

1 ° Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité 
<le l'une des Sections dn Gymnase de Genève. 

2° Les bacheliers ès lettres et les bacheliers ès sciences de 
l'Université de Genève; 

3° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes,. 
justifient d'études équivalentes. Le Bureau

1 
snr le préavis de 

la Faculté, statue sur l'équivalence. 
N.B. - Pour subir les ex·amens f ecléraitJ: de rnedecine, Ies: 

candidats doivent produire un certificat de maturité conforme 
an Hèglement fédéral. . 

En outre, les personnes qui fournissent la preuve gu'eIIes. 
ont étudié durant un semestre au moins, comme étudiants 
réguliers clans la Faculté de Médecine cl'uù.e autre Université,
peuvent être immatriculées dans la Faculté de Médecine. Tou
tefois cette inscription ne leur donne pas le droit de postuler 
des grades, si elles ne satisfont pas aux conditions cl'admissiorn. 
énoncées ci-dessus. 

Dispositions fincmcières. 

Les rétributions ainsi que les droits uni rnrsitaires pour les 
grades sont perçus par le Secrétaire-Caissier de l'Université, 
sous l'inspection du Recteur. 

A leur entrée dans l'Université, les étudiants doivent payer 
une finance d'immatriculation de fr. 20. Les étudiants qui 
sortent du Gymnase de Genève (diYision supérieure du Col
lège) sont dispensés de cette finance. Les étudiants qui passent 
d'une Faculté clans une autre ou qui rentrent clans l'Univer
sité après l'avoir temporairement quittée, ne sont pas astreints~ 
à payer une noLlYelle finance d'immatriculation. 

Le coût du livret est de 1 franc. 
La finance cl'exmatriculation est fixée à 10 fr. 
La rétribution poLU' les cours est fixée à 5 francs par se

mestre pour chaque héure de leçon par semaine. 
Le Département peut, dans des cas spéciaux, dispenser 

totalement ou partiellement de ces rétributions les étudiants et 
]es auditeurs de l'Université. Cette faveur s'applique seulement 
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:aux étudiants et aux auditeurs de nationalité suisse. La de
mande doit être faite au Département par la famille du pos
tulant, et si celle-ci n'est pas domiciliée dans le Canton de 
1Genève, la requête doit être légalisée. 

Les dr,-1its de graduation qui appartiennent à l'Etat sont 
fixés comme suit : 

Pour le grade de bachelier 50 francs ; 
Pour Je grade de licencié 100 francs; 
Pour le grade de docteur 200 francs ; 
Pour le diplôme de chimiste 200 francs. 
En cas d'insuccès, la moitié de la somme versée est rendue 

:aux candidats. 

Des grades et des ea:arnens. 

,L'Université confère les grades suivants : 
1 ° Bachelier ès lettres; ès sciences; ès sciences médicales ; 

,en théologie. 
-2° Licencié ès lettres ; ès sciences sociales ; en droit; en 

théologie. Diplôme de chimiste. 
3° Docteur ès lettres ; ès sciences ; en droit; en théologie et 

,en médecine. 
Les examens de baccalauréat ont lieu au commencement et 

à la fin de l'année universitaire. 
Les examens de licence ès lettres et ès sciences sociales ont 

lieu au commencement et à la fin de l'année universitaire. 
Les examens de licenciés en droit et en théoJogie ont lieu 

:au commencement de chaque semestre et à la fin de l'année 
universitaire. · 

Exceptionnellement, pour les examens de bachelier et de 
licencié en théologie, pour ceux de licencié en droit et pour le 
second examen de bachelier ès sciences médicales, les Facul
tés peuvent, avec rassentiment du Bureau, fixer des sessions 
intermédiaires. 

Les examens de doctorat et du diplôme de chimiste se font 
sur la demande du candidat, à l'époque fixée par la Faculté. 

Les étudiants et les auditeurs peuvent subir, à la fin de 
l'année universtaire et sur leur demande, des examens sur 
les cours pour lesquels ils se sont inscrits. Ces examens ne 
sont pas obligatoires. 

Il est délivré un certificat aux étudiants qui ont subi des 
examens annuels, moyennant une finance de cinq francs versée 
à la caisse de l'Etat. Les résultats de ces examens ne peuvent 
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en aucun cas, entrer en ligne de compte pour les examens de 
grades. 

Le Bureau annonce, par des affiches, l'époque précise de· 
tous les examens. 

Les candidats aux examens doivent s'inscrire auprès dU' 
Secrétaire-Caissier, en déposant leur demande écrite avec 
pièces à l'appui, une semaine au moins avant l'époque fixée 
pour les examens. 

Le Règlement et les programmes détaillés indiquent les 
épreuves imposées à ceux qui postulent des grades univer
sitaires. 

--~~.c~ 
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Caisse de subsides pour les Etudiants 

Extm,it de la L~i du ter m'.lrs .1876. 

ARTICLE PREMIER. - Il sera constitué par l'Etat un fonds 
inaliénable de 50,000 francs en faveur d'une fondation pour 
les étudiants genevois et qui aura pour but de: 

1 ° Soutenir à Genève dans leurs études des étudiants dis
tingués du Gymnase et de l'Université. 

2° Aider dans leurs études ultérieures à l'étranger des étu
diants qui ne trouveraient pas à Genève les r,~ssources d'ins
truction nécessaires pour leur carrière future. 

ART. 2. - Ces subsides seront accordés : 1 ° à des étudiants 
:réguliers et sur leur demande motivée, accompagnée du préavis 
"du corps enseignant qui aura été à même de juger de leur 
:mérite et de leurs aptitudes ; 2° et sons les mêmes conditions 
à des jeunes gens qui auront fait et ache,-é leurs études à 
Genève et qui désirent se perfectionner à l'étranger. Dans ce 
dernier cas la demande devra être adressée au pins tard dans 
-'les dix-huit mois après l'achèvement des études. 

lUe1i•bres dn CJondté tle gestion 

~11\1.X. 
Anon, Gustave, Conseiller d'Etat. 
GossE, H.-G., prof. 
ÜLTHA)fARE, Hugues, prof. 
LECOULTRE, Charles, Directeur dL1 Collège. 
VERCHÈRE, A., professeur au Gymnase, secrétaire. 
RAISIN, Frédéric, avocat. 

~~ 
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FONDS UNlVEHSiTAIRES 

1. Le Fonds TINGRY, pour l'enseignement de la Chimie. 
2. DAVY, pour prix dans la Faculté des Sciences. 
2. HENTSCH, ~ 
4. DISDIER, pour prix dans la Faculté des 
5. A MIEL, Lettres. 
6. STOLIPINE, 
7. BELLOT, / pour prix dans la Faculté de 
8. DEs ARTS, , Droit. 
9. - BrzoT, ( pour prix dans 

10. --- DE LA FACULTÉ DE MÉDECINE, l la Fac. de Méd. 
11. LA CAISSE nu SÉNAT, destinée aux dépenses dt> ce Corps. 

---- -..,;::~·,--

PRIX UNIVERSITAIRES 

Les prix offerts pour l'année 1890 sont délivrés dans une 
:séance publique au commencement de janvier 1891. (Ces prix 
ont déjà été annoncés dans le programme 1889-1890.) 

Les prix pour l'année 1891 seront délivrés au mois de jan
vier 1892. 

..,: 
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FACULTE DES SCIENCES 

A.nuée IS90 

PRIX DAVY 

La Faculté des Sciences décernera un prix de la valeur de 
cinq cents frctncs à l'auteur du meilleur mémoire sur une· 
question de Physique, de Chimie, de Géologie, de Minéralogie, 
de Botanique ou de Zoologie. 

Sont admises à concourir toutes les personnes qui ont été 
immatriculées ou gradnées dans Ja Faculté des Sciences, de
puis six ans au plus ( depuis le mois de jui11). 

Les mémoires manuscrits doivent être remis au Doyen de 
la Faculté des Sciences avant le 1er novembre (1). 

PRIX D'ENCJOURAGEMEN'r 

La Faculté des Sciences décernera, s'il y a lieu, des récom
penses dont la valeur ne pourra excéder cent francs, pour 
des travaux ayant trait aux sciences physiques et naturelles. 

Sont admis à concourir les étudiants qui ont été immatri
culés dans la Faculté dans l'année universitaire qui précède 
le mois où les manuscrits doivent être remis, et les auditeurs 
qui ont suivi au moins trois cours de sciences pendant cette 
année. 

Les manuscrits doivent être adressés au Doyen de la Faculé
des Sciences avant le 1er novembre. 

A.nuée IS91 

Les mêmes prix, aux mêmes conditions. 

(l) Les dates sans indication de l'année se rapportent à l'année dlll. 
prix. 

-•--.........i-~~ .... ---
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PrÏx off'ert pa•• M. (le StolipÏne. 

L'Université décerne un prix de sept cent cinqitantefrancs 
à l'auteur du meilleur mémoire sur la question suivante : 

111o11olo,que zoolo,qiqite et anatomique d'itne espèce mt d'itn 
{Jroupe appartenant à la f mme du Lémmi. 

ARTICLE PREMIER. Sont admis à concourir les étudiants de 
l'Université de Genève qui ont été immatriculés pendant l'un 
des quatre semestres qui précèdent le terme du concours. 

ART. 2. Les mémoires destinés au concours doivent être 
manuscrits, inédits et en langue française. 

ART. 3. Les mémoires doivent être transmis au Recteur 
avant le 1er octobre 1891. 

Ils porteront une devise qui sera reproduite sur un pli 
cacheté, renfermant le nom et l'adresse de l'auteur. 

ART. 4. Le mémoire couronné est déposé à la Bibliothèque 
publique. L'auteur conserve Ja propriété de son œuvre et a, 
par conséquent, le droit d'en prendre copie. 

FACUL T~ DES LETTRES 

A.nuée IS90 

PRIX FONDÉS PAR HENRI DISDIER 

La Faculté avait offert un prix de den.TJ mille francs sur la 
question : 

Les conséquences dit déterminisme. 

et un prix de milte francs sur un sujet d'histoire. 
Le terme du concours était fixé au 1o juin. 

3 
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Année 1S91 

1. Prix de Plliloso1>hie {dit 1n·ix Hmnbe••t). 

L'Université décernera un prix de mille francs à l'auteur 
du meilleur mémoire sur la qirnstion suivànte: 

Eiitde critique des df[lérentes théories modernes sur ta 
mémoire. 

2. Prix d'Histoh-e {dit pl'Ïx Ador). 

L'Université décernera un prix de mitte francs à l'autem 
du meilleur mémoire 8Llr un sujet historique, qui sera pris, an 
choix des aspirants, soit rlan:c.; l'lli:c.;toire d'Italie pendant la pre
mière moitié (lu XYfrne siècle, soit dans l'histoire rie la tiuisse 
au XYJifme siècle. 

3. Prix de Philosophie mot•ale {dit prix Disdier). 

L'Université décernera un prix de dewr mitle francs et deux 
accessits de mille francs aux auteurs des meilleurs mémoires 
sur le sujet suivant : 

Le.fondement de la mornle sociale. 

lHSPOSlTJONS RELATIVES A CES PRIX 

ARTICLE PREMIER. ·- Sont admis à concourir: 

1 ° Les citoyens genevois âgés de moins de 27 ans (prix 
Humbert et Ador) et de moins de 30 ans (prix Disdier); 

2° Les Suisses des autres Cantons et les étrangers clans les 
mêmes conditions d'âge, qui ont suivi, pendant un an au 
moins, les cours de l'Université de Genève. 

Les prescriptions du présent article se rapportent à J'épo
que de la clôture du concours. 

ART. 2. - Les mémoires destinés au concours doivent être 
manuscrits, inédits et en langue française. 

ART. 3. - Les mémoires doivent être transmis au Recteur 
de l'Université avant le 15 juin 1891 pour les prix Ador et 
Humbert, et avant le 1D juin 1892 pour le prix Disdier. 
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Jls porteront une devise qui Hera reproduite sitr un pli ca
cheté, renfermant le nom et l'adres8e de l'auteur. 

AR'r. 4. - Le8 mémoires couronnés soutdéposés à la Bi
bliothèque publique. Les auteurs conservent la propriété de 
leur œnvre et ont, par conséquent, le droit d'en prendre 
copie. 

PRIX AlttIEL 

(Fondé par Mme L. Strœhlin-Amiel.) 

Année 1890 

La Faculté des Lettres décernera, au commencement de 
l'année 1891, un prix de deux mille francs à l'auteur du 
meilleur mémoire sur un sujet de philosophie ou d'histoire 
de la philosophie, dont le choix est laissé aux aspirants. 

DISPOS!TlONS RELATIVES A CE PRIX 

ARTICLE PREMIER. - Sont admis à concourir 1es Sui8ses eL 
les étrangers, âgés de moins de 3U ans, qui, pendant deux 
semestres, ont été imniatriculés dans la Faculté des Lettres ; 
ou lJni, étndiant8 d'autres Facultés ou simples auditeurs, ont 
suivi pendant le même temps trois cours au moins de la Fa
culté des Lettres. 

AR'r. 2. - Le8 ouvrages doivent èLre en laHgue française. 
lis peuvent être imprimés ou manuscrits. 

A1rr. 3. - Si le prix est décerné à un ouvrage manuscrit, 
l'auteur devra le faire imprimer à ses frais dans le comant de 
l'année. 

Awr. 4. L'auLeur conrnnné garde en tout cas la propriété 
de 80n œuvre. Il devra en remettre 25 exemplaires poul' la 
bibliothèque et les professeurs de la Faculté; le montant du 
prix ne sera remis qu'après remise de ces exemplaires, le H 
mai 1891. 

ART. 5. Les travaux destinés au concours devront ètre 
envoyés ùM. le Doyen de la Faculté des lettres avant le 
:15 octobre 1890. 

' 'I ,,, 
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PRIX DE Ll'r'.l'ÉRA.TURE 

(Fondé par M. Ch. Hentsch.) 

Année IS90 

La Faculté des Lettres décernera un prix de littérature dont 
le sujet est laissé au choix des aspirants. 

Le prix est de trois cents francs. 
Sont admis à concourir: 
1 ° Les bacheliers ès lettres qui auront obtenu leur grade 

depuis deux ans, à partir du mois de juin. 
2° Les étudiants qui, dans l'un des quatre semestres dont 

l'ouverture aura précédé le terme du concours, ont été imma
triculés dans la Faculté des lettres, et les auditeurs âgés de 
t8 à 25 ans qui, dans le même laps de temps, ont été inscrits 
à trois cours au moins de la Faculté des Lettres. 

Les travaux doivent être remis au Doyen de la Fawlté des 
Lettres avant le 1 ei· novembre. 

Année IS91 

Le même prix aux mêmes conditions. 

PRIX DES SCIENOES POLITIQUES 

(Offerts par M. de Stolipine.) 

Année IS91 

I 

L'Université décernera un prix de mille francs à l'auteur 
du meilleur mémoire tfür la question suivante: 

111altet-Du Pan et la Revolutionfrançaise. 

DlSPOSI1'10NS RELATJ YES A CE PRlX. 

ARTICLE PREMIER. Sont admis à concourir les Suisses et les 
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étrangers, âgés de moins de 30 ans, qui ont été immatriculés 
pendant deux semestres au moins dans l'Université. 

Les prescriptions du présent article se rapportent à l'époque 
de la clôture du concours. 

ART. 2. Les mémoires destinés au concours doivent être 
manuscrits, inédits et en langue française. 

ART. 3. Les mémoires doivent être transmis au Recteur 
avant le 1er octobre 1891. 

Ils porteront une devise qui sera reproduite sur un pli ca
cheté, renfermant le nom et l'adresse de l'auteur. 

ART. 4. Le mémoircc;mronné est déposé à la Bibliothèque 
publique. L'auteur conserve la propriété de son œuvre et a, par 
conséquent, le droit d'en prendre copie. 

II 

L'Université décernera un prix de sept cent cinquantefmncs 
à l'auteur du meilleur mémoire sur la question suivante: 
Etude critique de la theorie sociologiqtie de Herbert Spencer. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 

ARTICLE PHEl\IIER. Sont admis à concourir les étudiants de 
l'Université de Genève qui ont été immatriculés pendant l'un 
dp,s quatre semestres qui précèdent le terme du concours. 

AnT. 2, 3 et 4 ( comme ci-dessus). 

FACULTE DE THEOLOGIE 
Prix offerts par la Compagnie des pasteurs avec l'aide de donateurs. 

a) PRIX DES SCIENCES THÉOLOGIQUES, 

Prix de doitze centsfmncs. 
Question proposée : 

Le Socialisme chretien au sein dit Protestantisme contem
porain. Etude historique et critiqtte. 

Les mémoires devront être envoyés aL1 Doyen de la Faculté 
de Théologie, avant le 30 septembre 1891. Le prix sera dé
cerné, s'il y a lieu, le 31 décembre de chaque année. 

Sont admis à concourir tous les ecclésiastiques et les gradués 
en théologie ayant étudié au moins deux ans dans la Faculté. 

:3* 
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b) CJONCJOURS ENTRE É'.l'UDIA.NTS 

Prix pour chaqite qztestion denX' cents francs. 

1.Etnde exégétiqite de Luc, IX. 51 à XVIJI. 34. (Voyage 
dit intercalaire.) 

2. La doctrine de la Sainte-Cène chez Calvin. 
8. Le rôte de l'Eglise de Genève pendant la Révolution 

genevoise de 1789 à 1802. 

Les mémoires devront être adressés au Doyen de la Faculté 
de Théologié avant le 80 avril 1891. Le rappÔrt aura lieu au 
commencement de juin de la mên:i.e année. 

Sont admis à concourir les étudiants immatriculés dans la 
Faculté de Théologie. 

FACULTE DE MÉDECINE 

PRIX DE LA_ F A_CJUL'.l'É 

Année IS90 

La Faculté décernera un prix de trois cents francs au meil
leur mémoire, manuscrit ou imprimé, qui lui sera présenté en 
français, en allemand ou en italien. 

Sont admis à concourir : 
1 ° Les étudiants en médecine régulièrement immatriculés 

dans la dite Faculté et qui ont passé leur examen de bac
calnut'éat ès sciences médicales im un examen jugé équi
valent par la Faculté. 

2° Les docteurs en médecine de Genève, diplômés depuis 
un an au plus ; 

3° Les médecins suisses qui ont passé leurs examens fédé
raux à Genève depuis un an au plus. 

Les travaux destinés au concours devront être remis au 
Doyen de la Faculté avant l'expiration de la première semaine 
du semestre d'hiver. 

Dans le cas où aucun des travaux présentés ne serait jugé 
digne d'être couronné, le prix ne sera pas décerné. 

Année IS91 

Le même prix aux mêmes conditions. 
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'.tPrix: offert par la Société auxiliaire des Sciences 
et des Arts 
Année IS90 

Ce prix, d"une valeur de mille francs, sera décerné au com
,mencement de janvier 1891 à l'auteur du meilleur mémoire 
relatif aux sciences médicales. 

Seront admis à concourir : 
1 ° Les docteurs diplômés de la Faculté de Médecine de 

,Genève depuis trois ans au plus ; 
2° Les étudiants régulièrement immatriculés dans la Faculté 

·· de Médecine de Genève depuis deux semestres au moins ; 
8° Les medecins patentés en Suisse depuis trois ans au 

plus ( 1) ayant fait au moins deux ans d'études dans la Faculté 
de Médecine de Genève. 

Les mémoires manuscrits devront être remis avant le 
31 octobre 1890 au Doyen de la Faculté de Médecine qui les 
soumettra à l'appréciation d'un jury nommé par la Faculté. 

Ils porteron1 une devise qui sera reproduite sur un pli 
-cacheté, renfermant le nom et l'adresse de l'auteur. 

En cas d'égalité entre deux travaux, le prix pourra être 
divisé. 

Le prix sera renvoyé à l'année suivante si aucun travail 
,n'était jugé digne de l'obtenir. 

Année IS91 

Le même prix aux mêmes conditions. 

ACT NOJU DE L'UNIVERSITÉ : 

CJ. GRJEBE, Recteur. 

Le présent programme est approuvé pour l'année 1890-1891. 

Genève, le 14 juillet 1890. 

Le Conseiller d'Etat charge' du Departement 
de l'instruction publique, 

Eugène RICJHA_RD. 

,;{}) A partir de juillet 1887. 
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ADRESSES 
DE 

MM. LES PROFESSEURS ET PRIVAT-DOCENTS 

MM. Barde, Corraterie, i6, Genève. 
Binet, Paœ, Corraterie, i6. 
Bourdillon, A., Bourg-de-Four, 9. 
Bouvier, square de Contamines, 2, Genève. 
Bouvier, Bernard, Florissant, 2. 
Bride!, Louis, rue de Candolle, 24. 
Brocher, Henri, rue Bellot, 9, Genève. 
Brun, quai des Bergues, i, Genève. 
Cailler, C., rue du Rhône, 56. 
Chaix, Emile, chemin du Mail, 22, 
Chalumeau, F., rue des Alpes, 3. 
Chantre, A., rue Diday, iü, Genève. 
Chodat, Robert, boulevard de Plainpalais, H. 
Cordès, rue Bellot, i2, Genève. 
Cougnard, place du Rond-Point, 7, Plainpalais. 
Courvoisier, H., chemin des Terrassiers, i2. 
Decrue, F., rue de l'Hôtel-de-Ville, i4. 
De la Harpe, E., Lausanne. _ 
D'Espine, rue Beauregard, 6, Genève. 
Duparc, Louis, Carouge. 
Duproix, Paul, boulevard de la Tour, 16, Plainpalais. 
~rman, H., Lausanne. · 
Eternod, Acacias. 
Favon, Georges, rue dL1 Rhône, 52. 
Fazy, I-I., bo~llevard Helvétique, 24. 
Flournoy, Théodore, Florissant. 
Frutiger, G., chemin Boissière, 5. 
Galopin, Ch., Corraterie, 6, Genève. 
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Gautier, Alfred, rue des Granges, 4. 
Gautier, Raoul, place Saint-Antoine, 22. 
Gentet, Molard, 4, Genève. 
Girard, Henri, Corraterie, 8. 
Gosse, rue des Chaudronniers, 7, Genève. 
Gourd, J.-J., boulevard Helvétique, 19, Genève. 
Grœbe, Charles, rue de Candolle, 11, Genève. 
Haltenl10ff, Georges, Corraterie, 20. 
Harvey, rue Calvin, 10, Genève. 
Jaquemot, L., boulevard des Philosophes, 34. 
Jaquet, Maurice, route de Carouge, 1. 
Jentzer, chemin du .Mail, 20, Plainpalais. 
Julliard, Paul, route de la Cluse, 29. 
Julliard, G., avenue Marc-Monnier, Champel. 
Kummer, Ernest, Corraterie, 8. 
Ladame, Corraterie, Genève. 
Ladé, J.-A., rue Verdaine, i3. 
Laskowsky, S., boulevard des Philosophes, 40. 
Lehoulleux, me du Cloître, Genève. 
Le Royer, A., square de Contamines, 2. 
Lévy, S., boulevard James-Fazy, 18. 
Martin-Le Fort, Alfrèd, rue de la Cité, 22, Genève. 
Martin, Edouard, chemin de Malagnou,. 1. 
Mégevand, Louis, Carouge. 
Micheli, Horace, Landecy. 
Monnier, Denis, rue des Grottes, 28, Genève. 
Montchal, L., rue des Granges, Genève. 
Montet, E., villa des Grottes) Genève. 
Nicole, rue de Candolle, 16, Genève. 
Olivet) M., maison de !'Horloge, Molard, Genève. 
Olivier, Ed., rue de Candolle, Hi. 
Oltrarnare, André, chemin Vignier, Plainpalais. 
Oltramare, Gabriel, Grottes-Servette, 20 et 21, Genève. 
Oltrarnare, Hugues, place Bourg-de-Four, 24, Genève. 
Oltrarnare, H., Dr, rue de la Corraterie, 11, Genève. 
Paris, J., rue St-Léger, 6. 
Peltzer, Dr, Morillon, Genève. 
Pictet, Arné, cours des Bastions, 16, Genève. 
Porret, A., Délices, 45. 
Prévost, rue de !'Athénée, 7, Genève. 
Reverdin, J.-1., rue du Rhône, 43, Genève. 
Reverdin, Aug., rue du Général-Dufour, 15, Genève. 
Revilliod, rne du Mont-de-Sion, 14, Genève. 
Richard, E., place Bel-Air, 2, Genève. 
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Ritter, Eugène, rue du Mont-de-Sion, 4, Genève. 
Rod, E., Crêts de Champel, 39, Plainpalais. 
Seippel, P.; chemin des Contamines, 4. 
Rœhrich, H., Fort-Barreau, 23, Genève. 
Schiff, chemin du Mail, 16. 
Soret, Charles, place Saint-Antoine, 22, Genève. 
Strœhlin, Champel, Plainpalais. 
Thury, chemin de Florissant, 21, Plainpalais. 
Vaucher, Pierre, place du Port, 1, Genève. 
Vaucher, Alfred-Henri, Maternité, Genève. 
Vincent, Alfred, rue des Voirons, 2. 
Vogel, eJh., chemin Gourgas, 11, Plainpalais. 
Vogt, Carl, chemin du Soleil-Levant, 26, Plainpalais. 
Vulliet, quai du Mont-Blanc, 7, Genève. 
Vulliéty, H., Fondation Rothschild. 
vVertheimer, rue Neuve-St-Léger, 8, Genève. 
Wiecle, F., hôtel Beau-Rivage, Nyon. 
VVuarin, L., rue de Candolle, 24. 
Yung, Emile, rue de Chantepoulet, 5, Genève. 
Zahn, chemin de la Roseraie, 2, Plainpalais. 

Secrétctire-Caissie1· de l'Université. 

M. Dernont, L., Bourg-de-Four, 32. 

Le Buteau du Secrétaire-Caissier est ouvert de 8 heures à 
midi, et de 2 à 5 heures pendant les quinze premiers jours de 
chaque semestre; de 9 heures et demie à 11 heures et demie, 
et de 2 à 4 heures pendant le reste du semnstre. 

Concierge. 

M. Chouet, Bâtiment de l'Université. 
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